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CHEMINS DE FER

Appareil automatique de sécurité des trains.

Généralités.

Les signaux optiques ne sont efficaces pour assurer la
sécurité des trains que si le mécanicien les aperçoit et se

conforme à leurs indications. Dans certaines circonstances
défavorables, les signaux peuvent être mal perçus et leur
signification mal interprétée, ou encore les signaux et leurs
indications peuvent rester inobservés et ^inexécutés. Ces

cas-là créent généralement des mises en danger et des risques
d'accident.

Il est heureusement rare que la sécurité des trains soit
compromise par un défaut ou un refus de fonctionnement des

signaux, et plus rare encore qu'il en résulte un accident.
Mais comme un accident peut avoir des suites très graves,
on s'efforce depuis longtemps dans les différents pays de

compléter les signaux optiques par des appareils qui
transmettent automatiquement leurs indications au mécanicien

sur la locomotive et qui, au besoin, agissent eux-mêmes
conformément à ces indications, ce que nous dénommons :

appareil automatique de sécurité. La littérature emploie
aussi d'autres termes comme : système d'arrêt mécanique,
commande électro-inductive, etc.

D'innombrables appareils ont été inventés pour
commander automatiquement l'arrêt des trains ; un grand nombre
d'entre eux ont été soumis à des essais, mais peu se sont
révélés vraiment utilisables. Il faut distinguer trois genres de

systèmes d'appareils automatiques de sécurité.

a) Les systèmes mécaniques, qui consistent en un dispositif
placé sur la voie, près du signal et mobile avec ce dernier.
Quand le signal est franchi, le dispositif placé sur la voie
vient en contact avec un appareil monté sur la locomotive
et actionne ce dernier de manière à régler la marche du train.
Les deux appareils ne peuvent entrer en contact qu'en empiétant

sur l'intervalle existant entre le gabarit du véhicule et le

profil d'espace libre de la voie. Cet intervalle entre le gabarit
du véhicule et le profil d'espace libre de la voie est ménagé

pour que les véhicules ne heurtent aucun objet solide. C'est

une zone interdite, sur laquelle ne doit empiéter aucun objet

placé sur la voie ou sur les véhicules. Or, tout système mécanique

de commande de l'arrêt des trains nécessite un
dépassement du gabarit et une violation du profil d'espace libre.
Un autre inconvénient est que la mobilité indispensable du>

dispositif placé sur la voie et de celui de la locomotive dépend
des influences atmosphériques. Leur fonctionnement n'est
donc pas absolument sûr. Si, pour une raison quelconque,
le dispositif placé sur la voie est immobilisé, il devient impossible

de manœuvrer le signal optique. S'il s'agit de signaux
lumineux de jour, la manœuvre du dispositif de voie doit
s'effectuer au moyen d'un moteur électrique, qui n'est pas
non plus à l'abri des perturbations.

b) Les systèmes électriques, qui consistent en un contact
fixe de voie, appelé « crocodile » en raison de sa forme. Ce

contact fixe est balayé par une brosse métallique, fixée à la
locomotive, ce qui provoque le passage d'un courant
électrique allant de la locomotive au crocodile, ou inversement.
Ce courant commande la marche du train. Etant donné que
les deux dispositifs doivent venir en contact, ils empiètent
eux aussi sur l'intervalle existant entre le gabarit et le profil
d'espace libre. Mais ces systèmes électriques ont sur les

mécaniques l'avantage de ne comprendre aucune partie
mobile. Toutefois, l'expérience montre que le fonctionnement
de ces appareils dépend dans une forte mesure des conditions
météorologiques. Ces systèmes ne répondent donc pas aux
exigences d'un climat rude.

c) Les systèmes d'action à distance ou induclifs, dans
lesquels l'action a lieu sans qu'il y ait contact entre le dispositif
de la voie et celui de la locomotive. Dans ces systèmes, les
inconvénients signalés sous a) et b) sont éliminés. Pour fran-
chii- 1

espace existant entre le dispositif de la voie et celui de
la loeoniiii ivc. on peut faire usage d'ondes de toute espèce :

électriques (radio), manuel iques. optiques, thermiques, etc.
On a surtout appliqué l'action inductive des électro-aimants,
et l'on est ainsi parvenu à construire des appareils absolu-
iiicni sûrs iliuii le fonctionnement est indépendant des

perturbations atmosphériques.
Les Chemin* de fer fédéraux, tenant compte des avantages

des systèmes induct ils. étudient ceux-ci depuis près de dix
ans, et les ont soumis à divers essais. Ils ont essayé ces der*

mers temps des systèmes mécaniques et des systèmes élec-
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